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(54) Installation destinée à l’identification et à la gestion d’éléments mobiles

(57) La présente invention concerne une installation
et un procédé pour l’identification et la gestion d’éléments
mobiles (1) comprenant au moins un transpondeur dis-
posé sur l’élément mobile (1) et au moins une unité de
gestion de transpondeur (2) apte à recevoir des données
transmises par au moins un transpondeur caractérisé en
ce qu’elle comprend :
- au moins un module portable de support de données
(4) d’identification d’un porteur et un identifiant d’au

moins un élément mobile (1) et au moins un moyen de
lecture (5) desdites données,
- une base centrale (3) apte à recevoir et à associer les
données d’identification transmises par au moins un
moyen de lecture (5) et les données transmises par au
moins une unité de gestion de transpondeur (2).

La présente invention trouvera son application no-
tamment dans les ports de plaisance pour réduire les
temps d’attente lors de l’identification des plaisanciers
ainsi qu’une meilleure gestion des places disponibles.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
destinée à l’identification et à la gestion d’éléments mo-
biles.
[0002] Il est entendu par élément mobile, tout type de
véhicule susceptible de se déplacer et d’occuper un em-
placement pour une durée indéterminée.
[0003] Ainsi, il peut s’agir d’une voiture sur une place
de parking, d’un bateau dans un port, d’un avion dans
un aéroport etc.
[0004] La présente invention s’applique notamment à
la gestion et à l’identification des bateaux et des plaisan-
ciers dans un port.
[0005] Actuellement, lorsqu’un bateau arrive dans un
port, une place doit lui être attribuée en fonction de sa
taille et des emplacements disponibles dans le port.
[0006] Des systèmes de gestion tels que celui décrit
dans le brevet français FR-A-2 855 894 au nom de la
société OPOSYS consiste en un système de détection
du bateau une fois à sa place. Ainsi, le nombre et l’em-
placement des places disponibles sont rapidement éva-
luables et donc l’attribution est plus rapide et efficace.
[0007] Cependant, nombre d’inconvénients persistent
dans ce type de système. Notamment, le bateau est dé-
tecté une fois positionné à son emplacement. Il faut donc
autant de détecteurs que d’emplacements, ce qui aug-
mente le coût et la complexité du système. De plus, les
communications entre les différents éléments se font par
onde infrarouge ou transmission électromagnétique ou
par onde radio uniquement. Ce système subit des per-
turbations électromagnétiques fréquentes dans un envi-
ronnement portuaire à cause des interférences présen-
tes.
[0008] Par ailleurs, il n’y a aucune gestion du plaisan-
cier. En effet, lorsque le plaisancier arrive dans un port,
il doit remplir une fiche avec les données le concernant
et celles de son bateau. Cette fiche est ensuite saisie par
le personnel de la capitainerie qui imprime les contrats
et effectue les différentes formalités. Ce processus de
saisie est critique pour la gestion des ports et est consi-
déré par les plaisanciers et le personnel des ports comme
une contrainte. Cette double saisie provoque une perte
de temps et un problème de fiabilité dans les données
saisies. De ce fait, les données plaisanciers ne sont pas
réutilisables par les ports et les organismes de tourisme
par exemple pour faire des campagnes d’information et
de communication.
[0009] Il existe donc le besoin de proposer une instal-
lation d’identification et de gestion d’éléments mobiles
permettant de résoudre tout ou une partie des inconvé-
nients des systèmes de l’état de la technique.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne une
installation destinée à l’identification et à la gestion d’élé-
ments mobiles comprenant au moins un transpondeur
disposé sur un élément mobile et au moins une unité de
gestion de transpondeur apte à recevoir des données
transmises par au moins un transpondeur caractérisée

en ce qu’elle comprend :

- au moins un module portable de support de données
d’identification d’un porteur et un identifiant d’au
moins un élément mobile et au moins un moyen de
lecture desdites données,

- une base centrale apte à recevoir et à associer les
données d’identification transmises par au moins un
moyen de lecture et les données transmises par au
moins une unité de gestion de transpondeur.

[0011] Cette installation présente l’avantage de détec-
ter et d’identifier tous les éléments mobiles pénétrant
dans une zone, puis de recueillir rapidement des don-
nées du porteur et de l’élément mobile par l’intermédiaire
d’un module portable de support de données.
[0012] Ainsi, l’installation selon l’invention permet une
gestion rapide des éléments mobiles dans le port et per-
met l’attribution optimisée des places disponibles.
[0013] De plus, grâce au module portable de support
de données, des données sur l’élément mobile et sur le
porteur sont rapidement recueillies ce qui limite les temps
d’attente à la capitainerie du port et fiabilise la saisie de
ces données.
[0014] Le transpondeur est disposé sur l’élément mo-
bile et son avantage est de ne transmettre de signal que
lorsqu’il est stimulé par au moins une unité de de gestion
de transpondeur. Ce principe fondamental permet d’éco-
nomiser la batterie du transpondeur disposé sur l’élé-
ment mobile.
[0015] Avantageusement le transpondeur communi-
que avec au moins une unité de gestion de transpondeur
par la technologie Radio Frequency Identification (RFID)
et avantageusement par le standard Radio Frequency
Token (RF TOKEN).
[0016] Selon une possibilité l’unité de gestion de trans-
pondeur est constituée d’une antenne, d’un émetteur-
récepteur de liaison radio avec le transpondeur et un
élément de gestion qui permet de gérer, de contrôler les
temps et les fréquences d’émission, et de retour d’infor-
mations.
[0017] Avantageusement l’unité de gestion de trans-
pondeur est installée à l’entrée d’une zone, par exemple
une infrastructure portuaire soit à chaque emplacement,
soit selon une autre possibilité dans des embarcations
mobiles. Cette dernière possibilité permet la recherche
en mer d’embarcations perdues ou volées.
[0018] L’unité de gestion de transpondeur pourra être
dotée d’antennes différentes en fonction des usages sou-
haités. En effet, leur portée pourra aller de 50 mètres à
plusieurs kilomètres.
[0019] Une disposition avantageuse est de pouvoir
grouper plusieurs unités de gestion de transpondeur pou-
vant être reliées ensemble pour permettre la géolocali-
sation par triangulation.
[0020] La combinaison de la technologie RF TOKEN
avec d’autres technologies du type de positionnement
global par satellite (GPS) permet d’apporter une solution
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d’identification des éléments mobiles et la détermination
du sens du mouvement et de l’emplacement de l’élément
mobile.
[0021] Avantageusement le module portable de sup-
port de données comprend une carte à puce de stockage
avantageusement de 4 à 16 kilooctets pouvant stocker
de 4000 à 8000 caractères.
[0022] Le moyen de lecture dudit module portable de
support de données est avantageusement un lecteur en-
codeur sans contact. Le moyen de lecture desdites don-
nées est connecté à une base centrale.
[0023] Selon la caractéristique principale de l’invention
la base centrale est apte à recevoir et à associer les
données transmises par le moyen de lecture et les don-
nées transmises par l’unité de gestion de transpondeur.
[0024] Ainsi la base centrale associe les données du
plaisancier à celles de l’élément mobile.
[0025] De manière avantageuse, par rapport à l’état
de la technique, l’installation selon l’invention repose sur
un réseau de communication filaire constitué des ré-
seaux électriques existants. Ce réseau permet la com-
munication sécurisée en temps réel entre les unités de
gestion de transpondeur, la base centrale, les moyens
de lecture et les différents éléments pouvant être ajoutés
à l’installation tels que les automates du port suivant un
protocole compatible avec le standard : MODTF
« marina open data transfer file ». De plus des services
techniques tels que les détecteurs de présence ou les
unités de gestion de transpondeur ou les moyens de lec-
ture pourront être logés dans les bornes électriques et
alimentés directement en électricité, ce qui résout le pro-
blème de batterie et sa maintenance. C’est donc une
architecture plus robuste et plus facile à maintenir.
[0026] D’autres buts et avantages apparaîtront au
cours de la description qui suit un mode préféré de l’in-
vention qui n’en est cependant pas limitatif.
[0027] Selon des variantes préférées mais non limita-
tives, l’installation selon l’invention est telle que :

- les données sont transmises par radiofréquence,
- le transpondeur émet les données lorsque l’unité de

gestion de transpondeur lui transmet un signal,
- le transpondeur comprend une boussole destinée à

indiquer le mouvement de l’élément mobile,
- le transpondeur comprend un module de position-

nement par satellite.

[0028] La présente invention concerne aussi un pro-
cédé pour la gestion d’identification d’éléments mobiles
dans lequel :

• au moins un transpondeur disposé sur un élément
mobile est détecté pour au moins une unité de ges-
tion de transpondeur,

• un identifiant de l’élément mobile est transmis par le
transpondeur à au moins une unité de gestion de
transpondeur puis à une base centrale

caractérisé en ce que :

• des données d’identification d’un porteur et un iden-
tifiant d’un élément mobile sont encodés sur un mo-
dule portable de support des données,

• lesdites données d’identification d’un élément mobi-
le sont transmis vers une base centrale par l’inter-
médiaire de moyens de lecture,

• la base centrale reçoit et associe l’identifiant de l’élé-
ment mobile et les données d’identification du por-
teur.

[0029] Les dessins ci-joints sont donnés à titre d’exem-
ples et ne sont pas limitatifs de l’invention. Ils représen-
tent seulement un mode de réalisation de l’invention et
permettront de la comprendre aisément.

Figure 1 : schéma de principe de l’invention.

[0030] De manière classique, un transpondeur est dis-
posé sur un élément mobile 1.
[0031] Le transpondeur comporte avantageusement
un récepteur de bande de fréquence Ultra Haute Fré-
quence (UHF), un microcontrôleur à mémoire étendue,
un logiciel de télétransmission sécurisée et de gestion
embarqué du module et une pile ou batterie permettant
une autonomie d’environ 5 ans.
[0032] Lorsque l’élément mobile 1 arrive à proximité
d’au moins une unité de gestion de transpondeur 2, celle-
ci active par des signaux le transpondeur qui lui renvoie
en retour un signal radiofréquence spécifique de l’élé-
ment mobile 1. Les informations transmises par le trans-
pondeur sont ensuite envoyées à une base centrale 3.
La transmission entre l’unité de gestion de transpondeur
2 et la base centrale 3 ainsi que l’alimentation électrique
de l’unité de gestion de transpondeur 2 se fait avanta-
geusement par l’architecture électrique et/ou informati-
que du port déjà existante.
[0033] Ce dispositif permet la détection de l’élément
mobile 1 ainsi que sa gestion. Par ailleurs, une fois l’élé-
ment mobile 1 identifié et positionné un module portable
de support de données 4 d’identification d’un porteur et
d’identification d’au moins un élément mobile 1 peut être
lu par un moyen de lecture 5. Les données recueillies
par les moyens de lecture 5 sont transmises à ladite base
centrale 3.
[0034] Avantageusement la base centrale 3 associe
les données d’identification transmises par l’unité de ges-
tion de transpondeur 2 et par le moyen de lecture 5.
[0035] Dans la suite de la description l’élément mobile
1 sera appelé un bateau et le porteur un plaisancier sans
que cela ne limite l’invention.
[0036] Dans son port d’attache le plaisancier encode
ses données personnelles dans son module portable de
support de données 4. Les données peuvent être du type
nom, prénom, adresse principale, numéro de téléphone,
e-mail, nationalité, langue, il peut y avoir des données
sur le port d’attache, des données sur les ports d’escale
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favoris du plaisancier, des données techniques sur le
type d’encodage ainsi que des données sur le bateau.
[0037] Un transpondeur est positionné sur le bateau,
le transpondeur émet un signal radiofréquence spécifi-
que de l’élément mobile 1 lorsqu’il est stimulé par une
unité de gestion de transpondeur 2.
[0038] Ainsi, lorsque le bateau arrive dans un port, au
moins une unité de gestion de transpondeur 2 est située
à l’entrée du port. L’unité de gestion de transpondeur 2
émet un signal qui est reçu par le transpondeur 2 qui
répond à ce signal en envoyant son identifiant radiofré-
quence. L’unité de gestion du transpondeur 2 transmet
alors cette information à une base centrale 3 par exemple
située dans la capitainerie.
[0039] Le transpondeur peut alors avantageusement
comporter une boussole ou un GPS permettant son po-
sitionnement ou selon une autre possibilité plusieurs uni-
tés de gestion de transpondeur 2 peuvent être position-
nées pour permettre une géolocalisation par triangula-
tion.
[0040] Une fois le bateau amarré le plaisancier peut
présenter son module portable de support de données
4 à un moyen de lecture 5 par exemple un lecteur enco-
deur sans contact présent à chaque emplacement ou
dans la capitainerie. Les données portées par le module
portable de support de données 4 sont transmises à la
base centrale 3. La base centrale 3 peut alors associer
les données d’identification transmises par le moyen de
lecture 5 à l’identifiant radiofréquence de l’élément mo-
bile 1 transmise par l’unité de gestion de transpondeur 2.
[0041] De manière rapide et simple la capitainerie peut
alors avoir accès aux informations sur le bateau et sur
le plaisancier.
[0042] Le module portable de support de données 4
peut alors permettre la gestion des fluides dans le port
tels que l’eau, l’essence ... ou l’accès à certaines zones
réservées aux plaisanciers telles que les douches.
[0043] Le module portable de support de données 4
est avantageusement résistant aux conditions mariti-
mes. Il est avantageusement du type d’un badge.
[0044] Lorsque le bateau sort du port, il est automati-
quement détecté par l’unité de gestion de transpondeur
2 située à l’entrée du port et ainsi sa place est immédia-
tement libérée et peut tout de suite être réattribuée. La
gestion du port en est ainsi améliorée.
[0045] Lors d’une visite ultérieure, dès l’entrée de l’élé-
ment mobile 1 dans le port, son transpondeur émettra
un identifiant radiofréquence à au moins une unité de
gestion de transpondeur 2 qui le transmettra à la base
centrale 3. La base centrale 3 sera déjà en possession
des données d’identification de l’élément mobile 1 et du
porteur, l’élément mobile 1 pourra alors très rapidement
être informé de l’attribution de son emplacement.
[0046] Par ailleurs, l’installation selon l’invention don-
nera la possibilité au plaisancier de pouvoir saisir les don-
nées d’identification sur un serveur internet permettant
la réservation en ligne et la transmission de ces données
d’identification au port réservé.

[0047] Le module portable de support de données 4
fournit avantageusement un élément de base nécessaire
à la gestion des bassins de navigation : identification du
plaisancier, attestation de libération de place, gestion des
forfaits valables pour le bassin de navigation (achat d’un
forfait de 5 nuits dans son port d’attache et utilisation de
ces nuits dans les ports d’escale ou achat d’un forfait de
fluide ou de jetons de douche utilisable dans l’ensemble
des ports de la région) etc. Ce module peut être géré 24
h/24 h par un moyen de lecture 5 tel qu’un lecteur enco-
deur disponible sur les pontons pour des fonctions de
« départ en croisière », achat de service, libération et de
places, déclaration d’arrivée, paiement automatique de
taxes de séjour.

REFERENCES

[0048]

1. Elément mobile
2. Unité de gestion de transpondeur
3. Base centrale
4. Module portable de support de données
5. Moyen de lecture

Revendications

1. Installation destinée à l’identification et à la gestion
de bateaux (1) comprenant au moins un transpon-
deur disposé sur l’élément mobile (1) et au moins
une unité de gestion de transpondeur (2) apte à re-
cevoir des données transmises par au moins un
transpondeur caractérisée en ce qu’elle
comprend :

- au moins un module portable de support de
données (4) d’identification d’un porteur et un
identifiant d’au moins un bateau (1) et au moins
un moyen de lecture (5) desdites données,
- une base centrale (3) apte à recevoir et à as-
socier les données d’identification transmises
par au moins un moyen de lecture (5) et les don-
nées transmises par au moins une unité de ges-
tion de transpondeur (2).

2. Installation selon la revendication 1 dans laquelle les
données sont transmises par radiofréquence.

3. Installation selon la revendication 1 ou 2 dans la-
quelle le transpondeur émet les données lorsque
l’unité de gestion de transpondeur (2) lui transmet
un signal.

4. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes dans laquelle le transpondeur
comprend une boussole destinée à indiquer le mou-
vement de bateau (1).
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5. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3 dans laquelle le transpondeur comprend
un module de positionnement par satellite.

6. Procédé pour la gestion et l’identification de bateaux
(1) dans lequel :

• au moins un transpondeur disposé sur un ba-
teau (1) est détecté pour au moins une unité de
gestion de transpondeur (2),
• un identifiant du bateau (1) est transmis par le
transpondeur à au moins une unité de gestion
de transpondeur (2) puis à une base centrale (3)

caractérisé en ce que :

• des données d’identification d’un porteur et un
identifiant d’un bateau (1) sont encodés sur un
module portable de support des données (4),
• lesdites données d’identification d’un bateau
(1) sont transmises vers une base centrale (3)
par l’intermédiaire de moyens de lecture (5),
• la base centrale (3) reçoit et associe l’identifiant
du bateau (1) et les données d’identification du
porteur.
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